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Le portail d’accès
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L’accès par le demandeur
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• Le demandeur se connecte à la plateforme sur le site Internet dédié

• Il crée son compte personnel sécurisé

• Il constitue son dossier, modifie, transmet sa demande d’urbanisme à 
la commune (guichet unique), et suit l’avancement de l’instruction
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La création du compte personnel
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Utilisateur connecté – Visuel
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Identifiant connecté

Information document d’urbanisme

Constitution d’une nouvelle demande

Suivi des demandes déjà créées

D
EM

A
N

D
EU

R



S’informer
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Règlement - Zonage
• Renvoi : Géoportail de l’urbanisme

Si le PLU n’est pas publié sur le site de référence officiel, le demandeur devra consulter le site Internet de la 
commune
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Formuler une demande d’urbanisme numérique

7

Aide à la définition du dossier
• Renvoi vers le site Service-Public.fr (par type de demandes, explications, CERFA, etc.)

Information sur la saisie de dossier
• Renvoi vers le site Cohesion-territoires.gouv.fr pour informations générales sur les procédures SVE / Démat’ADS
Saisie en ligne (imprimé et pièces jointes) des différentes demandes d’urbanismeD
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Suivre mes demandes d’urbanisme

8

Suivi les demandes en cours, avant dépôt, en cours d’instruction, jusqu’à l’achèvement des travaux, en lien 
avec la communeD
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Dépôt d’une demande en ligne
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La demande en ligne est sauvegardée, pour être modifiable avant dépôt officiel.

La « transmission de la demande » correspond à l’envoi à la commune, guichet unique.

Dépôt officiel
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Transfert de la demande en ligne
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La demande est transférée à la commune.

Information reportée sur le suivi du 
demandeur
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AEE – Accusé d’enregistrement électronique
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Le GNAU adresse automatiquement 
un AEE au demandeur, par mail, à 
l’adresse indiquée du compte 
identifié.
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